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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2025-2369 du 5 août 2025 portant modification de l’arrêté ARS n°2022-4430 du 02 
novembre 2022 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur multisite 
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy sise à titre principal sur le site des Hôpitaux 
de Brabois, rue de Morvan, à VANDOEUVRE-LES-NANCY (54511)

Décision ARS Grand Est n° 2025-0590 du 11 août 2025 Modifiant la décision ARS Grand Est n° 2025-
0262 du 24/04/2025 portant autorisation d’exercer l'activité de soins médicaux et de réadaptation 
(SMR) par la Fondation de la Maison du Diaconat sur le site de la Maison d’accueil du Diaconat 
(FINESS EJ : 680000643 ; FINESS ET : 680001617)

Décision  ARS  n°2025-0587 désignant  Mme  GRAFF  Marthe  représentante  des  usagers  à  la 
Commission des usagers de l’hôpital de Ribeauvillé

ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS  N°2025-2117  /  CeA  n°DA  2025_055  Portant  modification  de  l’arrêté 
n°2023-2856 du 06/06/2023 visant à régulariser la capacité des modalités d’accueil de l’EHPAD RM 
CANTON VERT ORBEY à ORBEY géré par l’EMS INTERCOMMUNAL CANTON VERT

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-2407  du  8  août  2025 Portant  autorisation  d’exécuter  des  préparations 
pouvant présenter un risque pour la santé et autorisation d’exercice de l’activité de sous-traitance 
de l’exécution de préparations magistrales pour le compte d’autres officines dans les locaux de 
l’officine de pharmacie sise 15 rue Chanzy à LUNEVILLE (54300) 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS N°2025-1599 /PDS N°2025-110 en date du 17 juillet 2025  Portant 
autorisation  de  création  d’une  plateforme  d’accompagnement  et  de  répit,  sans  extension  de 
capacité, au sein de l’EHPAD « Saint Déodat » à SAINT DIE des VOSGES

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2025-1605 / CD54 N°2025-416 en date du 12/06/2025 Portant 
autorisation de création, sans extension de capacité, d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) au 
sein  de  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  Maison de 
retraite « LES IRIS » sis à ONVILLE, géré par l’association « SOS SENIORS ».

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2025-1604 / CD54 N°2025-415 en date du 12/06/2025 Portant 
autorisation de création, sans extension de capacité, d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) au 
sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Vivre » sis à 
Rosières aux Salines

ARRÊTÉ ARS GRAND EST n° 2025-2497 du 14 août 2025 portant fixation du bilan quantitatif de 
l’offre  de  soins  pour  la  période  de  dépôt  des  demandes  d’autorisation  des  activités  de  soins 
ouverte du 1er septembre 2025 au 1er novembre 2025 pour la région Grand Est



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Décision n° DRAAF GE/SG/2025-07 portant subdélégation de signature pour le fonctionnement du 
service

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES GRAND EST

Décision du 11 août 2025 portant nomination de M. POUX directeur fonctionnel du SPIP de la 
Moselle par intérim

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

Décision du 14 août 2025 portant subdélégation de signature pour le fonctionnement du service

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral n° 2025/44/004 portant agrément du centre de formation PROMOTRANS pour 
dispenser  les  formations  professionnelles  en  transport  léger  de  marchandises  et  organiser  les 
examens pour la délivrance des attestations de capacité professionnelle.















 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0587 DU 7 AOUT 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Ribeauvillé  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme GRAFF Marthe pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Ribeauvillé : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 GRAFF Marthe 
Union départementale des associations 

familiales du Haut-Rhin (UDAF 68) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme GRAFF Marthe est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Directrice
adjointe de la DCRIT,
Valérie STEVANCE
Nancy le 11/08/2025

http://www.telerecours.fr/






Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 08/08/2025
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